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DDCS

64-2021-03-08-014

Arrêté portant agrément de l'association Atherbea pour les

activités d'ISFT et d'ILGLS

Arrêté portant agrément de l'asso Athebéa pour les activités d'ISFT et d'ILGLS
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Direction départementale
de la cohésion sociale

Arrêté n°
portant agrément de l’association Atherbea pour les activités  d’ingénierie sociale,
financière et technique et d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article 2 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande d’agrément de l’association Atherbea au titre de l’activité d’ingénierie sociale, financière et
technique et de l’activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale reçue le 22 janvier 2021 ;

SUR proposition de la directrice départementale de la Cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

Article premier : L’association Atherbea, sise 10 rue Louis Seguin, est agréée pour les activités d’ingénierie
sociale, financière et technique suivantes :

➢ L’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des personnes
défavorisées ;

➢ La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

et  pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale suivantes :

➢ La location :
• de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L. 365-2 ou d’organismes d’HLM en

vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article
L.442-8-1 ;

• de logements à des bailleurs autres que des organismes d’HLM en vue de leur sous-location à des
personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 3231-10, L. 321-10-1 et L. 353-
20 ;

• de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l’article L.
851-1 du code de la sécurité sociale (logements en ALT) ;

• de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L. 365-2 .

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2
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Article 2 : les agréments sont accordés pour une durée de cinq ans renouvelable dans le département des
Pyrénées-Atlantiques. Une demande de renouvellement devra être déposée 3 mois avant l’arrivée à échéance
des agréments.

Article 3 : conformément aux dispositions de l’article R365-7 du code de la construction et de l’habitation, un
compte rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à
l’autorité administrative qui a délivré les agréments.

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.

Article 4 : les agréments délivrés peuvent être retirés à tout moment par l’autorité administrative compétente si
l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance des agréments ou s’il est constaté un manquement
grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en
mesure de présenter leurs observations.

Article 5 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

• d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey-BP 543-64010 Pau

cedex). La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ».

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

Article 6 : le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne et la directrice départementale de la
Cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association.

Pau, le 

Le préfet 

2 / 2
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DDCS

64-2021-03-08-016

Arrêté portant agrément de l'association Bestearentzat,

Pour l'Autre, pour les activités d'ILGLS

Arrêté portant agrément de l'asso Bestearentzat, Pour l'Autre, pour les activités d'ILGLS
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Direction départementale
de la cohésion sociale

Arrêté n°
portant agrément de l’association Bestearentzat, Pour l’Autre pour les activités 

d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article 2 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande d’agrément de l’association Bestearentzat, Pour l’Autre au titre de l’activité d’intermédiation
locative et de gestion locative sociale reçue le 11 décembre 2020 ;

SUR proposition de la directrice départementale de la Cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

Article premier : l’association Bestearentzat, Pour l’Autre, sise Maison de la vie citoyenne, 11 bis rue Georges
Bergès, 64100 Bayonne, est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale
suivantes :

➢ La location :
• de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L. 365-2 ou d’organismes d’HLM en

vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article
L.442-8-1 ;

• de logements à des bailleurs autres que des organismes d’HLM en vue de leur sous-location à des
personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 3231-10, L. 321-10-1 et L. 353-
20 ;

• de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l’article L.
851-1 du code de la sécurité sociale (logements en ALT) ;

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2
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Article 2 : l’agrément est accordé pour une durée de cinq ans renouvelable dans le département des Pyrénées-
Atlantiques. Une demande de renouvellement devra être déposée 3 mois avant l’arrivée à échéance de
l’agrément.

Article 3 : conformément aux dispositions de l’article R365-7 du code de la construction et de l’habitation, un
compte rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à
l’autorité administrative qui a délivré l’agrément.

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.

Article 4 : l’agrément délivré peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si
l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement
grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en
mesure de présenter leurs observations.

Article 5 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

• d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey-BP 543-64010 Pau

cedex). La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ».

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

Article 6 : le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne et la directrice départementale de la
Cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association.

Pau, le 

Le préfet 

2 / 2
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DDFIP

64-2021-03-01-006

Subdélégation de signature de Philippe POULAIN,

Directeur du Pôle Pilotage et Ressources à ses

collaborateurs en matière d'ordonnancement secondaire -

DDFIP64
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES FINANCES PUBLIQUES

DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Décision de subdélégation de signature 

de Philippe POULAIN, Directeur du Pôle Pilotage et Ressources

à ses collaborateurs 

en matière d'ordonnancement secondaire

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’Etat
dans les régions et les départements modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687
du 24 juin 2010 ;

VU le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

VU la décision de la directrice départementale des finances publiques en date du 23 avril 2020 portant nomination de 
M. Philippe POULAIN, administrateur des finances publiques à la direction départementale des finances publiques
des Pyrénées-Atlantiques, en qualité de Directeur du pôle pilotage et ressources à compter du 4 mai 2020;

VU le décret du 27 décembre 2017 nommant M. Eddie BOUTTERA, administrateur civil hors classe en qualité de sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet du département des Pyrénées Atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°64-2021-02-23-006  du  23  février  2021,  donnant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire  et  de  comptabilité  générale  à  M.  Philippe  POULAIN,  administrateur  des  finances
publiques, directeur du pôle pilotage et ressources à la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-
Atlantiques ;

DECIDE :

En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation qui m'est conférée  par arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques
en date du 30 avril 2020 seront exercées par :

Article 1 : 

• Mme  Pascale  BARANGER, administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division
ressources ;

• M.Bruno  MOULIGNE,  inspecteur  principal  des  finances  publiques  responsable  du  service  du  budget,
immobilier et logistique

• Mme Maryse GOUDAL, inspectrice des finances publiques au service du budget, immobilier et logistique ;
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• M.Frédéric BACHES, inspecteur des finances publiques au service du budget, immobilier et logistique ;

• M.Antoine SALAS, contrôleur principal au  service du budget, immobilier et logistique ;

pour : 

• l'ensemble des actes nécessaires au pilotage et à l'exécution des dépenses et recettes du BOP 156 «  gestion fiscale
et financière de l’État et du secteur local » ;

• les actes et documents relatifs au programmes 362 « écologie »

• les actes et documents relatifs au programmes 723 « opérations immobilières nationales »

• les  actes  d'engagement  juridique  et  de  constatation  du  service  fait  pour  les  dépenses  du  programme  218
« conduite et pilotage des politiques économiques et financières », BOP  « action sociale  - hygiène et sécurité »

Dans les limites des attributions détaillés ci-après :

NOM, PRÉNOM, GRADE ET FONCTION NATURE ET ÉTENDUE DE LA DÉLÉGATION

M.Thibault  PERRIERE,  inspecteur  principal  des
Finances publiques, chef de la BDV de Biarritz

- Attestation de service fait
- Signature des bons de commande, devis et contrats de 
maintenance ou d’entretien jusqu'à 30 000€

M.ITURRIA inspecteur principal des Finances publiques,
chef du SIP de Bayonne-Anglet - Attestation de service fait

- Signature des bons de commande, devis et contrats de 
maintenance ou d’entretien jusqu'à 30 000€M.Albert MACHICOTE, inspecteur divisionnaire, adjoint

à la cheffe du SIP de Bayonne-Anglet

M. Stéphane PAPE,  contrôleur des Finances publiques à
la division des Ressources

- Validation des demandes d’achat dans Chorus formulair
- Attestation de service fait -Signature des bons de 
commande, devis et contrats de maintenance ou d'entretien 
jusqu’à 3 000 €
- Ordonnancement de la dépense jusqu’à 3 000€
- Validation des demandes d’achat dans Chorus formulaire
- Validation dans CHORUS DT
- Attestation de service fait -Signature des bons de 
commande, devis et contrats de maintenance ou d'entretien 
jusqu’à 3 000 €
- Ordonnancement de la dépense jusqu’à 3 000€

Délégation limitée aux seules opérations de :-Attestation de
service fait-Ordonnancement de la dépense jusqu’à 3 000€

Mme Annie MEISNER,  agente administrative principale
des Finances publiques à la division des Ressources

M.  Stéphane  LACOUSTETE,  agent  administratif
principal  des  Finances  publiques  à  la  division  des
Ressources

Article 2: 

• M.Antoine SALAS, contrôleur principal au service du budget, immobilier et logistique 

• M. Stéphane LACOUSTETE, agent administratif principal des Finances publiques à la division des Ressources

pour le remboursement des frais de déplacement et l'utilisation du portail de réservation en ligne des billets de
transport ferroviaire auprès du groupement Capitaine Train/Trainline.
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Article 3: 

• M. Guy PONTIS, inspecteur des Finances publiques, chef du service des Ressources Humaines

• Mme Laure CROUHADE, contrôleuse principale des Finances publiques au service des Ressources Humaines

• Mme Jany DEDIEU, contrôleuse des Finances publiques au service des Ressources Humaines

• Mme Sylvie DESIATO, contrôleuse des Finances publiques au service des Ressources Humaines

• Mme Nathalie MARAIS, contrôleuse des Finances publiques au service des Ressources Humaines

• Mme Sylvie MONGIS, inspectrice des Finances publiques, cheffe du service de la Formation Professionnelle

• Mme  Christine  VICTOR,  contrôleuse  principale  des  Finances  publiques  au  service  de  la  Formation
Professionnelle

pour signer les actes de gestion des Ressources humaines, et de la formation.

Les décisions dont la signature est subdéléguée doivent être signées dans les conditions suivantes :

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation
(suivi du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Fait à Pau le 1er mars 2021

L’administrateur des Finances publiques,
Directeur du pôle pilotage et ressources

Philippe POULAIN
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Arrêté préfectoral autorisant la capture d'espèces piscicoles
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011 du  11  février  2021 donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février 2021 donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques en date du 18 février 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 février 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 19 février 2021 ;

CONSIDERANT  la  nécessité  de  capturer  des  espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  dans  le  cadre  de
l’effacement du seuil de Bascoute sur le Vert de Barlanès sur la commune de Lanne-en-Barétous ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La fédération  départementale  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques
(n° SIRET 383 565  579  00026),  représentée  par  son  président,  ci-après  dénommée « le  bénéficiaire »,  est
autorisée à capturer des poissons dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de l’effacement du seuil de Bascoute sur le
Vert de Barlanès sur la commune de Lanne-en-Barétous.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Responsable(s) :  Monsieur  Fabrice  Masseboeuf,  et/ou  Monsieur  Sylvain  Maudou,  et/ou  Monsieur  Adrien
Gonçalvès, salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants : Salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques et de l’AAPPMA du Gave d’Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 1er avril 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Vert de Barlanès sur la commune de Lanne-en-Barétous.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement hors de la zone d’influence des travaux selon les
modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  d’Oloron-Sainte-Marie,  le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional de l’office
français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 8 mars 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB 64
AAPPED ADOUR
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de commandement 
du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit : 
 

OFFICIERS CODIS 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION  

CNE BEDIN Matthieu DDSIS 

CNE BELLOY Marc DDSIS 

CNE DEGUIN Elise DDSIS 

CNE FAURE Thierry DDSIS 

CNE FOUQUIER Véronique DDSIS 

CNE GUICHARD Stéphane DDSIS 

CNE ISSON Didier DDSIS 

LTN LEROY Régis DDSIS 

LTN LOUSTAU David DDSIS 

CNE POUILLY Olivier DDSIS 

CNE SEIRA Clémentine DDSIS 

CNE VIDAL Claude DDSIS 

 

CHEFS DE SITE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION  

CDT ARQUE-BERMEJO Sylvie DDSIS 

LCL BONSON Joseph DDSIS 

COL BOULOU Alain DDSIS 

CDT CLAVEROTTE Jérôme DDSIS 

LCL FARDEAU Nicolas DDSIS 

LCL FORCANS Stéphane DDSIS 

LCL IRIART Gérard DDSIS 

LCL MOURGUES Christophe DDSIS 

LCL POISSON Patrice DDSIS 

LCL ROURE Jean-François DDSIS 

COL TOURNAY Frédéric DDSIS 
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CHEFS DE COLONNE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION  

CNE ANTON Stéphane GOUE 

CNE AZEMA Arnaud GSUD 

CNE BELLOY Marc GSUD 

CNE BERGER Franck GOUE 

CNE BOIVINET Stéphane GOUE 

CNE BRULEBOIS Nicolas GOUE 

CNE CHERON POISSON Catherine GEST 

CNE DE BURON BRUN Renaud GEST 

CDT ETCHEBARNE Jean Marc GOUE 

CNE FAURE Thierry GEST 

CNE FERRY François GOUE 

CNE FOUQUIER Véronique GEST 

CNE GLANARD Carole GOUE 

CDT GUICHENEY Philippe GEST 

CDT GUIROUILH Marie Françoise GEST / GSUD 

CNE ISSON Didier GEST / GSUD 

CNE JUMETZ Camille GEST 

CDT LAGRABE Philippe GOUE 

CDT LE GOFF Didier GEST 

CNE LECLERC Fabrice GOUE 

CNE LEUGE Bernard GEST 

CDT MINJOU Michel GOUE 

CDT NOZERES Julien GEST 

LCL PEDOUAN Bernard GSUD 

CNE PLANA Christelle GEST 

CNE PRUDHOMME Joël GEST 

CNE PUTINO Yannick GEST 

CNE REGERAT Nicolas GOUE 

CNE RIVAUD Didier GSUD 

CDT RUIZ Antoine GSUD 

CNE SEGAUD Philippe GSUD 

CNE SEIRA Clémentine GEST 

 

CHEFS DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE ACHERITOGARAY Jose GOUE 

CNE AINCIBURU François GOUE 

LTN ANDUEZA Christophe GOUE 

CNE ANTON Stéphane GOUE 

CNE AZEMA Arnaud GSUD 

LTN BAGNERIS Yannick GOUE 

LTN BASTERRA Ander GOUE 

CNE BEDIN Matthieu GEST 

LTN BELESTIN Thierry GOUE 

CNE BELLOY Marc GSUD 

LTN BEL Yannick GEST 

LTN BEN ALLAL Nasr Eddine GEST 

CNE BERCETCHE Pierre GSUD 

CNE BERGER Franck GOUE 

LTN BERNETEAU Régis GSUD 

LTN BLONDEAU Christophe GSUD 

CNE BOIVINET Stéphane GOUE 

LTN BONAHON Vincent GEST 

LTN BRAHIC Sébastien GEST 
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CHEFS DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN BRASSAC Damien GEST 

LTN BREUNEVAL Christophe GOUE 

CNE BRULEBOIS Nicolas GOUE 

LTN BUCHBERGER Michel GEST 

LTN CAILLIEZ Philippe GEST 

LTN CAMY Herve GSUD 

LTN CARA Mathieu GOUE 

LTN CASTERA GARLY Pierre GEST 

CNE CASTET Jean louis GOUE 

CNE CHERON POISSON Catherine GEST 

CNE CONDOU Thierry GSUD 

LTN COQUEL Pascal GOUE 

LTN CORNU Alain GOUE 

LTN DAGUERRE Jeremy GEST 

LTN DALLEMANE Xavier GOUE 

LTN DELAGE Christophe GEST 

LTN DENEGRE Sylvain GOUE 

CNE DE BURON BRUN Renaud GEST 

LTN DORREGARAY Michel GOUE 

CNE DUCAMIN Didier GEST 

CNE DUCOFFE Sébastien GEST 

LTN DUCOURNEAU Serge GOUE 

CNE DUGUINE Philippe GOUE 

LTN DUPUY Jean Jacques GOUE 

CNE DURAND Benjamin GOUE 

LTN ERRECART Serge GOUE 

CDT ETCHEBARNE Jean Marc GOUE 

LTN ETCHEVERRY Sébastien GOUE 

CNE FAURE Thierry GEST 

CNE FERRY François GOUE 

LTN FILY Jean Marc GOUE 

CNE FOUNEAU David GSUD 

CNE FOUQUIER Véronique GEST 

LTN GIL Jose Maria GEST 

CNE GLANARD Carole GOUE 

CNE GOICOTCHEA Patric GSUD 

CDT GUICHENEY. Philippe GEST 

CDT GUIROUILH Marie Françoise GEST 

LTN HAURAT-NAUTET Herve GSUD 

LTN HAURE Sébastien GEST 

LTN HERVE Loïc GEST 

CNE HELSCHGER Gilles GEST 

LTN IMMIG Emmanuel GOUE 

CNE ISSON Didier GEST 

LTN ITHURRIAGUE Herve GEST 

LTN JORAJURIA Jean Pascal GOUE 

LTN JUBE David GSUD 

CNE JUMETZ Camille GEST 

CDT LAGRABE Philippe GOUE 

CNE LANUSSE Robert GEST 

LTN LAZARY Sébastien GOUE 

LTN LASSER Bruno GEST 

LTN LATAPY Jean GOUE 

CDT LE GOFF Didier GEST 
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CHEFS DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE LECLERC Fabrice GOUE 

LTN LECOMPTE Didier GEST 

LTN LEROY Régis GEST 

LTN LESPY LABAYLETTE Daniel GSUD 

LTN LE TRAON Marie Paule GEST 

CNE LEUGE Bernard GEST 

CNE LONNE PEYRET Jean-Pierre GSUD 

LTN LOPEZ Eric GSUD 

LTN MANCINO Olivier GOUE 

LTN MARTIREN Alain GOUE 

LTN MAUFFRE Fréderic GEST 

LTN MEDER Patrick GEST 

LTN MENA Michel GSUD 

LTN MERLET Pierre GOUE 

CNE MIGEN Jacky GEST / GSUD 

CDT MINJOU Michel GOUE 

LTN MOCHO Gilles GOUE 

CNE MOREAU BARATS Guilhaine GSUD 

LTN NAVARRON François GOUE 

LTN NICOLE Vincent GEST 

CDT NOZERES Julien GEST 

CNE OLIVA Jésus GSUD 

LTN PALENGAT Joël GEST 

LCL PEDOUAN Bernard GSUD 

CNE PLANA Christelle GEST 

LTN PLATTIER Jean Loup GOUE 

LTN PREVOST Romain GEST 

CNE PRUDHOMME Joël GEST 

CNE PUTINO Yannick GEST 

CNE PUYO Sébastien GEST 

CNE REGERAT Nicolas GOUE 

CNE RIVAUD Didier GSUD 

LTN RODRIGUEZ Jean Marc GEST 

CDT RUIZ Antoine GSUD 

LTN SARLIN Sandric GEST 

LTN SALMIERI Folco GEST 

CNE SEGAUD Philippe GSUD 

CNE SEIRA Clémentine GEST 

CNE TITLI Laszlo GOUE 

LTN TOULET Pascal GOUE 

LTN TRANCHE Fréderic GOUE 

CNE UBIRIA Julien GOUE 

LTN VAUTIER Nicolas GOUE 

 
 
ARTICLE 2 : la validité de cette liste d'aptitude opérationnelle prend effet le 4 mars 2021 jusqu’au 31 
décembre 2021. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 

Direction départementale des services d'incendie et de secours - 64-2021-03-04-007 - 2021 LAO chaine commandement 70



 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 4 mars 2021 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
 
 
 

Le directeur départemental 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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Direction régionale des douanes

64-2021-03-01-007

Décision d'implantation Labastide Clairence

Décision d'implantation débit de tabac permanent Labastide Clairence
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DÉCISION D'IMPLANTATION
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE LABASTIDE CLAIRENCE (64240)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES DE NOUVELLE AQUITAINE

VU l'article 568 du code général des impôts ;

VU le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19 ;

CONSIDÉRANT la situation du réseau local des débitants de tabac ;

CONSIDÉRANT que la  Chambre syndicale  départementale  des  buralistes  du Pays Basque  a  été  régulièrement
consultée ;

DÉCIDE

l'implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de Labastide Clairence (64240)

En application des articles 14 à 19 du décret susvisé, l'attribution du débit sera effectuée prioritairement par
appel à transfert, et à défaut, par appel à candidatures.

Fait à Bayonne, le 1er mars 2021

P/Le Directeur Interrégional des douanes de Nouvelle Aquitaine,
Le Directeur régional des douanes de Bayonne,
Patrice FRANÇOIS

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau.dans les deux mois suivant la date de
publication de la décision.

Direction régionale des douanes - 64-2021-03-01-007 - Décision d'implantation Labastide Clairence 73



DREAL NA

64-2021-03-04-009

Delegation Gestion 2021 SGCD 64-3
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Préfectrure des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-03-11-001

ARRETE PREFECTORAL PORTANT

RENOUVELLEMENT 

DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D’AMENAGEMENT COMMERCIAL 

DES PYRENEES-ATLANTIQUES POUR UNE DUREE

DE TROIS ANS
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Service de la coordination
des politiques interministérielles

Bureau de l'aménagement de l'espace

ARRETE PREFECTORAL PORTANT RENOUVELLEMENT 
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL 

DES PYRENEES ATLANTIQUES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment ses articles 102 et 105 ;

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

VU la loi  n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique dite «Elan» et son décret d'application n° 2019-331 du 17 avril 2019 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU le  décret  du  30  janvier  2019  nommant  M.  Eric  SPITZ,  préfet  du  département  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral du 19 mars 2018 modifié par l'arrêté du 19 août 2019 portant renouvellement de la
composition de la commission départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-atlantiques
et son règlement intérieur ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2021 donnant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, secrétaire
général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU les résultats de la consultation réalisée les 12 et 18 février 2021 par voie électronique auprès des élus
et organismes qualifiés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article 1er : La commission départementale d’aménagement commercial des Pyrénées-Atlantiques est
renouvelée pour une durée de trois ans, à compter de la publication du présent arrêté.
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Article 2 - Elle est présidée par le préfet ou son représentant et composée de la façon suivante :

1° - Sept élus :

a) le maire de la commune d'implantation ou son représentant ;

b) le président  de l'établissement public  de coopération intercommunale à fiscalité  propre dont  est
membre la commune d'implantation ou son représentant ;

c) le  président  du  syndicat  mixte  ou  de  l'établissement  public  de  coopération  inter-communale
mentionné à l'article L.143-16 du code de l'urbanisme chargé du schéma de cohérence territoriale
dans le périmètre duquel est située la commune d'implantation ou son représentant ou, à défaut, le
maire de la  commune la plus peuplée de l'arrondissement ou,  à  défaut,  un membre du conseil
général ;

d) Le président du conseil départemental ou son représentant ;

e) Le président du conseil régional ou son représentant ;

 f) Un membre représentant les maires au niveau départemental ;
g) Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental.

Lorsque l'un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux  a) à  g) du présent article, il  ne siège
qu'au titre de l'un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les organes délibérants dont il est issu désignent
son remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne peut siéger ;

S'agissant des élus mentionnés aux f) et g), leur mandat de 3 ans est renouvelable une fois. Il prend fin dès
que cesse leur mandat d'élu.

2° - Quatre per  sonnalités qualifiées   : 

deux en matière de consommation  et  de  protection des  consommateurs,  et  deux en matière de
développement durable et d’aménagement du territoire choisies parmi les deux groupes suivants : 

a)  - groupe  des  personnalités  qualifiées  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs :

- Monsieur Claude ROUSSEL, président de Indecosa CGT - Pau
18, rue de l'Embarcadère 64 300 Lendresse-Mont ;

- Monsieur Stéphane QUERE, UFC Que Choisir - Pays-Basque
Résidence Saint-Joseph – bâtiment Jaizquibel

391, vielle route de Saint-Pée 64 500 Saint-Jean-de-Luz ;

- Monsieur Yves BALLAND - UFC Que Choisir - Béarn
13, chemin de Capbat 64 121 Montardon ;

- Monsieur Paul BAYLAC-MARTRES, 
20, rue de la Plage 64 200 Biarritz.

b) -  groupe des personnalités qualifiées en matière de développement durable et  d’aménagement du
territoire :

- Monsieur Kévyn SIMON, architecte
 585, chemin de la mairie 64 170 Labastide Monrejeau ;

- Madame Maïté FOURCADE, architecte paysagiste
  Cabinet Pays et Paysages - 19, rue de la Moutète 64300 Orthez ;

- Madame Sylvie CLARIMONT, professeur des universités à l'UPPA à Pau,
  Avenue du Doyen Poplawski  64000 Pau ; 

- Madame Eva BIGANDO,maître de conférence à l'UPPA à Pau,
  Avenue du Doyen Poplawski  64000 Pau. 

Ces personnalités exercent un mandat de trois ans renouvelable.

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 6

Préfectrure des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-03-11-001 - ARRETE PREFECTORAL PORTANT RENOUVELLEMENT 
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL 
DES PYRENEES-ATLANTIQUES POUR UNE DUREE DE TROIS ANS

81



Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont été désignées ou en cas de démission, de décès
ou  de  déménagement  hors  des  frontières  du  département,  les  personnalités  qualifiées  sont
immédiatement remplacées pour la durée restant à courir.

3°) - trois personnalités qualifiées représentant le tissu économique :

-  un représentant de la chambre de commerce et d'industrie de Pau-Béarn lorsque le projet est
implanté sur son territoire choisi entre :

M. Serge GALLAZZINI ou Mme Françoise OTHATS-PONTACQ ;
ou
- un représentant de la chambre de commerce et d'industrie de Bayonne Pays Basque lorsque le

projet est implanté sur son territoire choisi entre :

M. Frédéric LASSALLE ou Mme Aurore PRALIN ;

- un représentant de la chambre de métiers et de l'artisanat choisi entre :

M. Philippe PALLU ou Mme Fabienne DAGUERRE ;

- un représentant de la chambre d'agriculture lorsque le projet d'implantation commerciale consomme 
des terres agricoles : M. Bernard LAYRE, président.

Ces personnalités ne prennent pas part au vote. Elles ne sont pas prises en compte pour le calcul du
quorum.

Lorsque la zone de chalandise du projet dépasse les limites du département, le préfet du département de
la commune d'implantation détermine le nombre d'élus et de personnalités qualifiées de chacun des autres
départements concernés.

Le nombre d’élus ne peut être supérieur à cinq pour chaque département limitrophe. Ces membres sont
des élus des communes appartenant à la zone de chalandise. 

Le nombre de personnalités qualifiées ne peut excéder deux pour chaque département limitrophe.

Sur proposition du préfet de chacun des autres départements concernés, le préfet du département de la
commune d'implantation désigne les membres appelés à siéger.

Article  3 -  les  modalités  d'organisation  et  de  fonctionnement  de  la  présente  commission  figurent  au
règlement intérieur ci-annexé.

Article 4 - le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera
adressée  aux  membres  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  ainsi  qu'aux
services de l’État compétents.

Pau, le 11 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT
COMMERCIAL DES PYRENEES-ATLANTIQUES

REGLEMENT INTERIEUR
(annexe de l'arrêté préfectoral du 11 mars 2021)

I - ORGANISATION

Le siège : 

La CDAC des Pyrénées-Atlantiques siège à la préfecture. 

La présidence : 

Elle est présidée par le préfet, conformément à l'article L751-2 du code de commerce, un membre du
corps préfectoral disposant d'une délégation générale ou un chef de service disposant d'une délégation
spécifique.

La composition de la commission :

Elle est composée de 7 élus et de 4 personnalités qualifiées (deux en matière de consommation et de
protection  des  consommateurs,  et  deux en  matière  de  développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire).

La loi ELAN n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 a modifié cette composition en ajoutant 3 personnalités
qualifiées représentant le tissu économique : une désignée par la chambre de commerce et d'industrie,
une par la chambre de métiers et de l'artisanat et une désignée par la chambre d'agriculture. 

Lorsque  la  zone  de  chalandise  dépasse  les  limites  du  département,  le  préfet  du  département  de  la
commune  d'implantation  complète  la  commission  en  désignant  au  moins  un  élu  et  une  personnalité
qualifiée de chaque autre département concerné.

Le nombre de personnalités qualifiées en matière de consommation et de protection des consommateurs,
en matière de développement durable et d'aménagement du territoire ne peut excéder deux pour chaque
département limitrophe.

Le nombre de personnalités qualifiées représentant le tissu économique ne peut également excéder deux.

Sur proposition du préfet de chacun des autres départements concernés, le préfet du département de la
commune d 'implantation désigne ces membres. 

L'impartialité des membres :

Tout membre de la commission remplit un formulaire relatif aux fonctions et mandats qu'il exerce, à ceux
qu'il a exercés dans les trois années précédant sa désignation, ainsi qu'à ses intérêts personnels et directs
au cours de cette même période.

Aucun membre ne peut siéger s'il n'a remis au président de la commission ce formulaire dûment rempli ou
s'il a omis de mentionner des intérêts, fonctions ou mandat.

Le quorum :

L'article R752-15 du code de commerce précise que la commission ne peut délibérer que si au moins la
majorité de ses membres est présente (soit 6 membres pour une CDAC départementale, 7 ou 8 si la
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CDAC est interdépartementale et comprend des membres d'autres départements). Le quorum s’apprécie
dossier par dossier. Les personnalités qualifiées représentant le tissu économique ne sont pas prises en
compte pour le calcul du quorum.

Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde réunion est organisée. Cette réunion ne peut se tenir qu'au
moins 3 jours après l'envoi  des nouvelles convocations.  La commission ne peut  alors  délibérer  qu'en
présence d'au moins 1/3 de ses membres.

Les personnes admises à la réunion :

Les réunions de la commission ne sont pas publiques. Outre le président, le service rapporteur, le service
qui assure le secrétariat, les membres mentionnés dans l'arrêté préfectoral qui prévoit sa composition pour
chaque dossier, aucune autre personne ne peut assister aux délibérations. 

II- FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION :

Les auditions :

La commission entend le pétitionnaire  (art. R752-14). 

La commission auditionne pour tout projet nouveau la personne chargée du commerce de centre-ville au
nom de  la  commune  ou  de  l'EPCI  à  fiscalité  propre,  l'agence  du  commerce  ou  les  associations  de
commerçants de la commune d'implantation ou des communes limitrophes lorsqu'elles existent.

Le code de commerce donne la possibilité d'entendre toute personne dont l'avis présente un intérêt. Celle-
ci doit en exprimer le souhait par écrit auprès du secrétariat de la commission au moins 5 jours avant la
réunion. Cette demande doit comporter les éléments justifiant de l’intérêt de la personne à être entendue
et des motifs justifiant son audition. Le président peut refuser d'entendre une personne dès lors qu'il juge
que sa qualité ne présente pas d'intérêt pour le dossier examiné.

Le vote :

La commission autorise ou refuse le projet dans sa totalité.

Seuls sont admis à voter les membres de la commission qui ont participé à la discussion précédant le
vote.

Les membres de la commission se prononcent par un vote à bulletins nominatifs. 

La CDAC autorise les projets par un vote à la majorité absolue des membres présents. (L752-14). Pour
déterminer le sens de l'avis de la commission, seuls les votes favorables sont comptés.
Le président de la commission ne prend pas part au vote. 

Secret des délibérations :

Les membres de la commission sont tenus de garder le secret sur les délibérations et sur les documents
dont ils ont eu connaissance à l’occasion de leurs fonctions.

III- FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT :

Le  secrétariat  de  cette  commission  est  assuré  par  le  Service  de  la  coordination  des  politiques
interministérielles – Bureau de l'aménagement de l'espace – à la préfecture. Le service de l'aménagement
et de la planification à la Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) est rapporteur
devant la commission. La direction départementale de la protection des populations est consultée, pour
avis, au titre de la protection des consommateurs.
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Dématérialisation :

Les échanges entre le secrétariat de la commission et les membres de la commission sont dématérialisés.
Chaque  membre  indique  au  secrétariat  l'adresse  électronique  à  laquelle  il  souhaite  recevoir  les
notifications.

Les dossiers examinés  :

10 jours au moins avant  la réunion,  chacun des membres reçoit  communication du dossier  ainsi  que
l'ordre du jour de la réunion. L'ordre du jour est publié au Recueil des actes administratifs (RAA) de la
préfecture. 

Les convocations :

Les convocations accompagnées du rapport d'instruction rédigé par la DDTM et de l'avis de la  DDPP, sont
adressées aux membres de la commission au moins 5 jours avant la date de la réunion.

L'avis ou la décision :

La commission peut rendre soit un avis (dans le cadre de l'instruction d'un permis de construire valant
autorisation d'exploitation commerciale), soit une décision (lorsque seule une autorisation d'exploitation
commerciale est requise pour la réalisation d'un projet sans nécessiter un permis de construire). L'avis ou
la décision sont motivés et signés par le président. Ils indiquent le sens du vote émis par chacun des
membres présents. Ils sont notifiés et publiés dans les dix jours qui suivent la réunion.

Les résultats des réunions de la CDAC sont publiés sur le site internet de la préfecture en suivant le lien  :
http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/Publications /CDAC

Le procès verbal :

Un procès verbal synthétique est établi par le secrétariat. Il indique le sens du vote émis par chacun de
ses membres et pour chaque dossier que le quorum était atteint. Les membres de la commission peuvent
remettre  en  fin  de  séance au secrétariat  de  la  commission  le  texte  écrit  des  observations  qu’ils  ont
présentées afin que ce texte soit annexé au procès verbal. 
Il est signé par le président de la commission et le secrétaire.

Il est adressé soit par courrier simple, soit par la voie électronique, à chaque membre de la commission
ainsi qu'au service rapporteur et à la DDPP, dans le délai d'un mois après la réunion.

 ♣
♣    ♣
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Cabinet
Direction des Sécurités

Arrêté n°64-2021-03-
Portant désignation des centres de vaccination contre la covid 19 dans le

département des Pyrénées-Atlantiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret 2015-165 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation
des régions ;

VU le décret du Président de la République du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ en qualité de
préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire sur l’ensemble du territoire de
la République ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2021-01-13-007 du 13 janvier 2021 modifié portant désignation des centres de 
vaccination contre la covid 19 dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les arrêtés préfectoraux n°64-2021-01-18-006 du 18 janvier 2021, n°64-2021-01-29-003 du 29 janvier 2021 
et n°64-2021-02-02001 du 2 février 2021, modifiant l’arrêté du 13 janvier 2021 susvisé ;

CONSIDÉRANT l’intérêt de la mise en place, par les centres de vaccination, d’équipes mobiles permettant d’aller
à la rencontre du public visé ; 

Sur proposition du sous-préfet, Directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article 1 : l’article 1 de l’arrêté préfectoral  n°64-2021-01-13-007 du 13 janvier 2021 portant désignation des
centres de vaccination contre la covid 19 dans le département des Pyrénées-Atlantiques est modifié comme
suit : 
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« Les structures listées en annexe sont désignées comme centres de vaccination pour assurer la campagne de
vaccination contre  la covid-19,  en application des dispositions du décret  n°2020-1310 modifié.  Des équipes
mobiles sont adossées à ces centres de vaccination.»

Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un
recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article 3 :Les sous-préfets d’arrondissement, le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-
Aquitaine et les maires de communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 

Le Préfet,
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Direction de la citoyenneté, de la légalité
et du Développement territorial

Bureau du développement territorial
et des finances locales

Arrêté 

Portant nomination Es Qualité du comptable de 
« l’EPA Espace Jéliote »

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU l'article R 2221-30 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à l’organisation 
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret  du 30 janvier  2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet  du département des Pyrénées-
Atlantiques ; 

VU l’arrêté préfectoral n°64-2020-12-11-014 du 11 décembre 2020 donnant délégation de signature à
Monsieur Eddie BOUTTERA, Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU  l’article 16 des statuts de l’Etablissement Public Administratif  Espace Jéliote précisant que les
fonctions de comptable de l’Etablissement sont confiées à un comptable direct du Trésor qui a la
qualité de comptable principal ;

VU la proposition de nomination d’un nouvel agent comptable valant avis favorable de Monsieur le
Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  des  Pyrénées-Atlantiques  en  date  du  4  février
2021 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article  premier :  Le  comptable  de  la  trésorerie  d’Oloron-Sainte-Marie  est  nommé  en  tant  que
comptable direct du Trésor de l’EPA « Espace Jéliote » qui fonctionne depuis le 1er janvier 2021.

Article  2     :   Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur
départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques et le président de l’EPA « Espace
Jéliote » sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques..

Pau, le 8 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Eddie BOUTTERA
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Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités territoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            d'ESTERENÇUBY

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Officier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Esterençuby
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. ETCHELECU Jérôme domicilié quartier Esterenguibel à Esterençuby
• Représentants  de  l'administration :  Mme  MAILHARRO  Marie-France  domiciliée  maison  Indartia  à

Esterençuby (titulaire) et Mme IHIDOY Alice domiciliée maison Apetxia à Esterençuby (suppléante)
• Représentants du TGI : Mme IROZ Marie-José domiciliée maison Puchulia à Esterençuby (titulaire) et M.

BISCAICHIPY domicilié maison Bentta à Esterençuby (suppléant)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 04/03/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la Sous-Préfecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités territoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            d'IBAROLLE

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Officier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article  1er :  La composition de la  commission de contrôle  des  listes électorales de la  commune d’Ibarolle
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. BARBASTE Guillaume domicilié maison Mauruinia à Ibarolle
• Représentants de l'administration :  Mme PATALAGOITY Solange  domiciliée maison Ordokia à Ibarolle

(titulaire) et M. POYDESSUS Pascal domicilié maison Bertxakia à Ibarolle (suppléant)
• Représentants du TGI : Mme LAUTRE Marguerite domiciliée maison Zabaleta à Ibarolle (titulaire) et M.

POCHELU Christophe domicilié maison Etchegoinia à Ibarolle (suppléant)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 03/03/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la Sous-Préfecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré 

 sous le N° SAP 824758411 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation de 
signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à MME. 
Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu le changement d’adresse de l’EURL YOHE SAP précédemment implantée 10 Rue de la Barre à LILLE (59) et ayant 
déménagé 5 Impasse Rigaud – 64100 BAYONNE à compter du 23 février 2021, 
 
Vu l’avis de situation au répertoire SIRENE transmis par l’UD 69 par courriel en date du 10 mars 2021 au Service SAP de l’UD 
64 comme document justificatif de ce changement d’adresse, 
 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative suite à ce déménagement de la structure sur le Département des Pyrénées-Atlantiques est 
établie par la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées-Atlantiques le 10 mars 2021 au bénéfice de M. Yoann HENRIO, 
gérant de l’EURL YOHE SAP – Prédimedia Lille ayant pour enseigne « MONASSISTANTNUMERIQUE.COM dont 
l'établissement principal est désormais situé 5, Impasse Rigaud – 64100 BAYONNE et enregistré sous le N° SAP 824758411 
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 10 Mars 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP799225081 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 8 mars 2021 par Madame Anne-Fleur TERNOIR en qualité de micro-entrepreneuse, pour 
l'organisme O'CLAIR NET dont l'établissement principal est situé 5 lotissement le Labarthe 64230 ARBUS et enregistré 
sous le N° SAP799225081 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 8 mars 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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